
CAE Passerelle

QUELS 
AVANTAGES  

POUR  
L�EMPLOYEUR ?

Une prise en charge de 
l�État à hauteur de 90% du 
SMIC horaire brut (dans 
la limite de 23 heures / 
semaine) pour tout jeune 
de 16 à 25 ans

¸ Les salariØs n�entrent 
pas dans le calcul de 
l�effectif de l�entreprise 
pendant toute la durØe de 
la convention

¸ L�indemnitØ de �n de 
contrat n�est pas due pour 
l�employeur

¸ Accompagnement par 
la Mission Locale pendant 
toute la durØe du contrat

Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi - 16 / 25 ans

Vous êtes une 
collectivité,  

une association

Vous recherchez 
à recruter  
un CDD

Vous souhaitez 
b®n®þcier dõaides 

þnanci¯res (*) pour 
l’intégration de votre 

nouveau salarié

(*) prise en charge de lõÉtat à hauteur 
de 90% du SMIC horaire brut dans la 
limite de 23 heures / semaine 

Ad ressez -vous  à  vot re  Miss ion  Loca le
Quels employeurs ?

En prioritØ
Les collectivitØs territoriales

Mais aussi : 

Les organismes de droit privØ à but non 
lucratif (associations, fondations, �) hors ateliers 
et chantiers d�insertion

Quels jeunes ?

Jeunes de 16 à 25 ans rØvolus, inscrits 
comme demandeurs d�emploi et rencontrant 
des dif�cultØs d�accŁs au marchØ du travail. Il 
peut s�agir de jeunes diplômØs (tous niveaux de 
diplômes).

Quelles spØci�citØs ?
Le but du CAE Passerelle est de favoriser à terme 
l�embauche en secteur marchand.

Les contrats sont donc ciblØs sur des 
mØtiers aux compØtences transfØrables dans les 
entreprises du secteur marchand (de prØfØrence 
du bassin d�emploi)

Par ailleurs, il y a une possibilitØ dŁs l�embauche 
de recourir à des pØriodes d�immersion dans les 
entreprises du secteur marchand 
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Quelles sont les particularitØs du 
contrat ?

La durØe du contrat est de 12 mois avec possibilitØ 
de prolongation (12 mois maximum), par exemple 
pour permettre au jeune d�achever une action de 
formation en cours 

La durØe hebdomadaire est de 20 à 35 heures 

L�aide mensuelle de l�Etat est accordØe dans la 
limite de 23 heures hebdomadaires

La rØmunØration est le SMIC (ou le minimum 
conventionnel s�il est plus favorable) 

Le rôle des Missions Locales ?
Aide à la dØ�nition du contenu du poste de travail 

dans l�emploi en CAE Passerelle, et des compØtences 
à dØvelopper par le jeune

Prospection d�entreprises du secteur marchand

NØgociation des pØriodes d�immersion au regard 
de l�emploi visØ par le jeune en lien avec le poste 
occupØ en CAE Passerelle 

Suivi en entreprise pendant l�immersion

Accompagnement du jeune pendant le CAE 
Passerelle :

A i d e   à   l a   r Ø s o l u t i o n   d e s   p r o b l Ł m e s 
pØriphØriques du jeune
Appui à la construction des pØriodes de 
formation nØcessaires 
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A TITRE INDICATIF
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ASSOCIATIONS

moins de 10 salariØs 10 salariØs et plus moins de 10 salariØs 10 salariØs et plus

SMIC horaire brut au 1er juillet 2009 8,82 ú 8,82 ú 8,82 ú 8,82 ú
DurØe hebdomadaire de rØfØrence 23 heures 23 heures 23 heures 23 heures 

RØmunØration brute mensuelle :
8,82 ú x 99,64 heures = 878,82 ú 878,82 ú 878,82 ú 878,82 ú 878,82 ú

Coßt salarial employeur avec charges patronales 1 239,00 ú 1 243,00 ú 1 281,00 ú 1 297,00 ú
Coßt salarial employeur diminuØ des exonØrations 970,00 ú 973,00 ú 1 011,00 ú 1 028,00 ú
Montant de l�aide l�Etat :
90% du SMIC brut = 90% x 878,82 ú 790,94 ú 790,94 ú 790,94 ú 790,94 ú

Coßt salarial employeur diminuØ des exonØrations et 
aides de l�Etat

179,06 ú 182,06 ú 220,06 ú 237,06 ú



Pages au verso :

+ les logos

¸ La connaissance du secteur et des 
postes proposØs :

dŁs le besoin de recrutement, 
dØtachement d�un rØfØrent emploi de 
la Mission Locale pour une rencontre 
avec le recruteur pouvant aller jusqu�à 
l�Øcriture de l�offre

Øchanges sur les besoins en 
compØtences pour ne positionner que 
des candidats en adØquation avec les 
missions proposØes

¸ L�accŁs à l�emploi :

PrØparation des jeunes accompagnØs par 
les Missions Locales

ciblage des jeunes intØressØs par le 
poste

prØsentation de l�entreprise

simulations d�entretien

prØsentation de la formation inhØrente 
au poste le cas ØchØant

information sur les droits et devoirs du 
salariØ
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¸ Le maintien à l�emploi

rØaction de la Mission Locale dans 
les 48 heures pour toute sollicitation 
de l�entreprise dŁs lors qu�un frein se 
prØsente, tant sur le plan matØriel que 
sur le plan « comportemental »

mobilisation de tous les moyens 
�nanciers nØcessaires favorisant la prise 
de poste

limitation de tous les freins pØriphØriques 
à la sØrØnitØ du salariØ en poste 
(logement, mobilitØ�)

¸ Le suivi post-emploi

pour  tout salariØ en CDI, l�aide au main-
tien s�arrŒte au 6Łme mois ; toutefois, le 
jeune salariØ peut continuer à bØnØ�cier 
des services de la Mission Locale en fai-
sant lui-mŒme les dØmarches

pour tout salariØ en CDD, l�aide au 
maintien se poursuit durant la durØe du 
contrat avec un accompagnement du 
jeune en cas de non pØrennisation du 
contrat 
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Tous les jours, les Missions Locales du Nord � Pas-de-Calais s�engagent pour 
favoriser l�accŁs à l�emploi des jeunes dans le secteur marchand et proposent : 

ML du CALAISIS

ML du Pays BOULONNAIS

ML MONTREUIL - Côte d'Opale

ML de l'arrondissement 
de SAINT - OMER

ML Rurale TERNOIS - HAUT PAYS

ML de l'ARTOIS

ML de l'agglomération
de LENS - LIEVIN

ML communauté
d'agglomération
HENIN - CARVIN

ML en PAYS D'ARTOIS

ML du CAMBRESIS ML Rurale de l'AVESNOIS

ML SAMBRE - AVESNOIS

ML Jeunes du 
VALENCIENNOIS

ML du DOUAISIS

ML du PEVELE - 
MELANTOIS - CAREMBAULT

ML METROPOLE EST

ML VAL de MARQUE

ML ROUBAIX

ML WATTRELOS - LEERS

ML METROPOLE NORD - OUEST

ML TOURCOING - Vallée de la Lys

ML LILLE

ML des WEPPES

ML d'ARMENTIERES
 - Vallée de la Lys 

ML FLANDRE INTERIEURE

ML des cantons de
GRAVELINES - BOURBOURG

ML de l'agglomération
DUNKERQUOISE

Le réseau des MISSIONS LOCALES
dans la région Nord - Pas de Calais

Votre interlocuteur :

M/ Mme : ..................................................................................................

TØl. :.............................................................................................................

Vous pouvez vous procurer les coordonnØes des Missions 
Locales du Nord � Pas-de-Calais 

en vous adressant à

l�Animation rØgionale des Missions Locales  
du Nord � Pas-de-Calais

C2RP 
Immeuble Le Vendôme 

50, rue Gustave Delory - 59000 LILLE
TØl. : 03-20-90-73-15 - Fax : 03-20-90-73-19

ml-npdc@c2rp.fr

Les
Missions Locales

du
Nord Pas-de-Calais
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Contactez la Mission Locale la plus proche :


